
L’ETUDIANT DEMANDEUR : 

NOM

PRÉNOM

DATE DE NAISSANCE 

NATIONALITÉ

ADRESSE

TÉLÉPHONE

COURRIEL

87350 PANAZOL

......./......./......./......./.......

......................................................@..............................................

.........................................................................................................

.........................................................................................................
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CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE

DEMANDE
REVENU MINIMUM ÉTUDIANT

ANNÉE SCOLAIRE 2024/2025
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* Les informations demandées concernent l’allocataire CAF du foyer (le père ou la mère). En 
l’absence d’allocataire CAF dans le foyer, voir les justificatifs complémentaires demandés dans 
la liste des pièces à joindre (page 4).
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*

Nom, Prénom de l’allocataire



2019-2020

2020-2021

2021-2022

2022-2023

2023-2024

2024-2025
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Je souhaite recevoir le courrier de notification : ☐ par mail   ou   ☐ par courrier



Le Revenu minimum étudiant est défini à partir du quotient familial de la CAF.

Le dossier doit être déposé complet en septembre pour une prise d’effet au 1er octobre de 
l’année scolaire concernée.

Les dépôts sont admis jusqu’au 31 décembre de l’année, sans effet rétroactif concernant l’aide 
octroyée. Aucune demande ne sera acceptée après cette date.

Le dossier est établi pour l’année scolaire.

La demande doit être renouvelée chaque année.

Pièces à joindre au dossier :

- Relevé d’identité bancaire au nom de l’étudiant (e) et à l’adresse de Panazol

- Photocopie du Baccalauréat 

- Le cas échant, photocopie des autres diplômes obtenus après le baccalauréat 

- Certificat de scolarité pour l’année en cours

Pour les familles non allocataires de la CAF : fournir également les justificatifs suivants :

- Photocopie du (ou des) livret(s) de famille 
  (pages sur lesquelles figurent les parents + chacun des enfants)

 - Photocopie de l’avis d’imposition ou de non imposition sur les revenus 
   (Pour le dossier de la rentrée 2024 : fournir l’avis 2023 sur les revenus de 2022)

- Le cas échéant, justificatif de la pension alimentaire perçue / versée

Fournir des photocopies lisibles des divers documents dans leur intégralité
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CENTRE COMMUNAL D’ACTION SOCIALE

NOTICE
REVENU MINIMUM ÉTUDIANT

ANNÉE SCOLAIRE 2024/2025
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